
OFFRE D’EMPLOI
Agent d’entretien de la voirie (H/F)

Synthèse de l’offre     :  

Employeur : ville de TALMONT-SAINT-HILAIRE
Type d’emploi : CDD jusqu’au 31/12/2022
Temps de travail : complet
Durée : 35h00
Type de recrutement : contractuel de droit public
Cadres d’emploi : adjoint technique (Catégorie C, filière technique)
Poste à pourvoir le : dès que possible
Service d’affectation : PÔLE TECHNIQUE – SERVICE VOIRIE/PROPRETÉ

Descriptif de l’emploi     :  

Située à une dizaine de kilomètres au sud des Sables d’Olonne et avec plus de 8000 habitants, la Ville de
Talmont-Saint-Hilaire porte deux visages : l’un  historique et l’autre  littoral. Cette double spécificité fait de
cette commune vendéenne un territoire particulièrement riche et dynamique. De nombreux sites - tels que
l’estuaire du Payré, le port de La Guittière ou encore le Château – font ainsi de Talmont-Saint-Hilaire une
destination privilégiée des touristes.

Sous l’autorité du Chef du pôle technique et du responsable du service voirie-propreté, vous effectuez les
travaux d'entretien, de maintenance du patrimoine routier et espaces publics, et réaliser les travaux VRD.

MISSIONS     :  

MISSIONS PRINCIPALES
• Exécuter des travaux d'entretien, de réparation, d'amélioration des voies et espaces publics (mise en

œuvre  d'enrobé,  travaux de  la  signalisation  horizontale/verticale,  réalisation  de  tranchée,  pose  de
regards, pose du mobilier urbain, de bordures de buses et de créations de maçonnerie)

• Effectuer des patrouilles routières et détecter les anomalies du terrain
• Assurer la sécurité sur le domaine public routier communal (intervention et mise en place de balisages)
• Assurer la gestion et mise en place d'une signalisation temporaire ou interdiction de stationner sur un

arrêté municipal (manifestation, déviation pour travaux…)
• Conduire et manœuvrer un engin sur la voie publique et sur chantier
• Effectuer l'entretien courant du matériel
• Rendre compte de son activité et être force de proposition

MISSIONS SECONDAIRES
• Apporter un soutien inter-service suivant les besoins. (Aide à l'organisation matérielle des festivités, …)

PROFIL RECHERCHÉ     :  

CAP ou BEP dans le VRD (voirie et réseaux divers) apprécié
Permis C1 et C1B obligatoire

– Connaissances et compétences techniques :
• Connaissance en réglementation de la signalisation routière
• Polyvalence en travaux de voirie et d'espace public
• Mise en œuvre de signalisation horizontale et verticale
• Mise en œuvre de mobilier urbain
• Gestes et postures au travail
• Équipements de protection et de sécurité collectifs et individuels

– Connaissances organisationnelles et relationnelles :
• Rigueur et soin
• Sens de l'équipe
• Contact avec la population

Conditions de travail     :  



Lieu de travail : commune de Talmont-Saint-Hilaire
Temps Complet (35 heures), annualisé

Contact et informations complémentaires     :  

Pour plus d’information sur le poste, vous pouvez contacter Monsieur MUSSILLIER 
(f.mussillier@talmontsainthilaire.fr / 02 51 90 20 40)

Travailleurs  handicapés : Nous vous  rappelons  que  conformément  au  principe  d’égalité  d’accès  à  l’emploi
public, cet emploi est ouvert à tous les candidats remplissant les conditions statutaires requises, définies par le
statut  général  des  fonctionnaires,  la  Loi  du  26  janvier  1984  portant  statut  général  des  fonctionnaires
territoriaux et le décret régissant le cadre d’emplois correspondant. Nous vous rappelons toutefois, qu'à titre
dérogatoire,  les  candidats  reconnus  travailleurs  handicapés  peuvent  accéder  à  cet  emploi  par  voie
contractuelle.

Candidature     :  

Lettre de motivation et CV à adresser à : 
– par courrier : Monsieur le Maire, 3 rue de l’hôtel de ville – 85440 TALMONT-SAINT-HILAIRE
– par mail : rh@talmontsainthilaire.fr


